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 Par Nicolas TAQUET - 07 Février 2023

Les trois axes du « fonds vert » 

Inscrit dans la loi de Finances 2023 et coordonné par la Direction générale de 
l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN), le fonds « d'accélération de la 
transition écologique » doit permettre le déploiement d’actions territoriales précisément 
définies. Les projets retenus doivent viser un de ces trois axes : renforcer la performance 
environnementale, adapter les territoires au changement climatique et améliorer le cadre de 
vie. 

Si – avouons-le- ces axes sont rédigés dans des termes quelque peu vagues et génériques,
ils sont toutefois opportunément précisés par des actions bien plus concrètes que les préfets 
sont invités à soutenir et financer. 

Une gestion préfectorale 

La gestion des crédits du fonds vert est déconcentrée car confiée aux préfets à qui il 
appartient, depuis début janvier, de sélectionner les projets présentés par les collectivités 
territoriales et leurs partenaires publics ou privés. En clair, une enveloppe globale est confiée 
à chaque préfet de département, en fonction du critère démographique et des besoins 
propres de chaque territoire, qui en dispose librement. La circulaire ministérielle insiste 
toutefois sur l’importance d’associer les collectivités territoriales à la politique de gestion de 
l’enveloppe. 

Cette volonté de déconcentration s’accompagne d’un souhait de simplicité d’accès à ces 
financements. La plateforme « Aides-Territoires » présente, par thématiques, les soutiens 
financiers proposés aux collectivités, et l’outil numérique « Démarches simplifiées », permet 
de saisir sa demande d’aide et de suivre l’instruction de son dossier (formulaires disponibles 
sur le site https://aides-territoires.fr/f...)  

Les actions soutenues 

Pour répondre à ces objectifs, la circulaire précise les actions qui seront particulièrement 
retenues et sur lesquelles les entreprises des secteurs concernés auront tout intérêt à 
focaliser leur attention. 

Le premier axe sera atteint par : 

- la rénovation énergétique des bâtiments publics locaux (y compris les équipements sportifs,
dont on sait que leur vieillissement est souvent source de grande déperdition énergétique) ;
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La Gazette Normandie

Transition écologique des collectivités : les modalités 
d’accès au "Fonds vert" précisées  

La Première ministre a annoncé, l’été dernier, la création d’un « fonds de transition 
écologique », doté de 1,5 milliard d’euros de l’État, devenu 2 milliards en 2023, afin 
d’aider les collectivités locales à opérer leur « transition verte ». Une circulaire du
14 décembre 2022 du ministre de la Transition écologique et de la Cohésion des 
territoires, Christophe Béchu, publiée le 18 janvier, précise les modalités d’accès à ce 
fonds. Un véritable guide pour les collectivités et une opportunité pour les 
entreprises des secteurs concernés. 
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- le tri à la source et la valorisation des bio déchets ( par exemple : la production de biogaz) ;

-la modernisation de l’éclairage public (installation de LED ou de régulateurs
automatiques…).

Le deuxième axe, d’adaptation au changement climatique, vise à prévenir les risques 
naturels, notamment, en protégeant ou renforçant les ouvrages construits pour limiter les 
risques d’inondations, en organisant des actions de « renaturation » des villes et villages 
(végétalisation des façades, création de nouveaux parcs, réimplantation de haies disparues 
…) ainsi que de prévention des incendies de forêt. 

Le dernier axe, d’amélioration du cadre de vie, implique : 

- la sobriété en matière de mobilités (mise en place des ZFE-mobilité, développement des
pistes cyclables, création de parkings-relais, développement du covoiturage,…) ;

- la préservation des ressources foncières. La circulaire souligne particulièrement l’obligation
de « recyclage » des friches.

Le fonds vert portera également le financement d’actions en faveur de la préservation de la 
biodiversité dans les territoires, (à hauteur de 150 millions d’euros, selon un communiqué du 
ministère de la Transition écologique). 

Les fonds alloués pour chaque projet seront cumulables avec d’autres dotations de l’Etat, le 
tout devant toutefois respecter la limite de 80 % d’aides de l’Etat.
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Inflation : les pompiers de la Haute-Vienne demandent un bouclier tarifaire
France3 Nouvelle Aquitaine 
Écrit par Nicolas CHIGOT 
Publié le 14 octobre 2022

Les SDIS, Services départementaux d'incendie et de secours, souffrent, eux aussi, de la hausse du coût du 
carburant. En Haute-Vienne, les élus tirent la sonnette d'alarme. L'inflation et les hausses de salaires des 
pompiers décidées par l'Etat ne sont pas soutenables pour les finances des collectivités. Ils réclament un bouclier 
tarifaire. 

En Haute-Vienne, le financement du service d'incendie et de secours a coûté 1,6 millions d'euros de plus 
en un peu moins de deux ans. Rien qu'en 2022, c'est + 500 000 euros pour la revalorisation de 3,5% du point 
d'indice des pompiers et 700 000 euros pour l'énergie soit 1,2 millions d'euros. 

"Depuis deux ans, nous subissons des augmentations permanentes, le point d'indice, la prime feu. 
Aujourd'hui, on subit la crise énergétique. Nous n'avons pour cela aucune contrepartie de l'Etat" déplore 
Pierre Allard, président du SDIS. 

Tous les SDIS de France sont affectés par les mêmes problèmes. Le fameux effet ciseaux : une hausse des 
dépenses, sans hausse des recettes et sans contrepartie de l'Etat qui impose pourtant une partie de ces 
nouvelles factures. 

Les services départementaux d'incendie et de secours sont financés par les cotisations des collectivités locales : 
département, communautés de communes et communes. La situation actuelle imposerait de leur infliger une 
augmentation de ces cotisations de l'ordre de 8% dans le département. Impensable en ce moment. Les 
collectivités doivent elles-mêmes faire face à l'accroissement de leurs coûts de fonctionnements. Certains 
bâtiments ne sont peu ou plus chauffés. 

"Cette année, c'est + 700 000 euros à la charge des collectivités qui financent le SDIS. Ce que nous 
demandons, pour les SDIS, comme pour les collectivités, c'est que l'Etat mette enfin en place un bouclier tarifaire 
pour encadrer les prix de l'énergie, parce qu'on ne pourra plus payer ces factures indéfiniment" s'insurge 
Guillaume Guérin, président de Limoges Métropole.  Sa collectivité doit assumer à elle seule près de la 
moitié des 1,2 millions d'euros d'augmentation du budget du SDIS. Une dépense évidemment non 
anticipée qui plombe les comptes.  

"Pour le point d'indice, son augmentation est une mesure de justice sociale que nous ne contestons pas. Nous 
contestons la méthode, l'Etat décide de cette augmentation, de manière unilatérale, sans la compenser, alors que 
c'est nous qui payons. Nous demandons à ce que cette hausse de salaire soit compensée" complète le président 
de la Métropole.  

La mission flash lancée par l'assemblée des départements de France, après les feux de forêt en Gironde cet été, 
a plaidé pour une refonte des financements des SDIS. Un financement repensé pourrait associer d'autres 
partenaires notamment les assurances. 

"On sauve des biens. Ce qui permet aux assurances d'économiser des indemnisations" plaide Pierre Allard.  

En attendant ces solutions de long terme, il y a une urgence à gérer. 

"Le gouvernement doit : soit baisser les taxes sur le carburant pour les véhicules de secours, soit mettre en place 
un bouclier tarifaire par rapport aux coûts de l'énergie" résument de concert les élus, quel que soit leur bord 
politique.  

Une lettre cosignée par le président du département et celui du SDIS a donc été envoyée au ministère 
de l'Intérieur pour faire part de cette urgence.  

Les débats qui entourent le projet de loi de finances présenté au parlement risquent d'être animés. Tous 
les députés, hors majorité, vont présenter des amendements pour aller dans le sens du bouclier tarifaire. 
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Hausse du coût de l'énergie : quelles
solutions pour les collectivités locales ?
Un rapport du Sénat, publié le 27 juillet 2022, mesure l'ampleur des conséquences de
la crise énergétique sur les finances des collectivités locales. Il propose des leviers
d'actions pour y faire face, notamment étendre le bouclier tarifaire à toutes les
collectivités.

Par La Rédaction

Publié le 12 août 2022

La flambée des prix de l'électricité et du gaz, liée à la reprise post-Covid et à la guerre 
en Ukraine, impacte lourdement les finances locales. Depuis 2021, les dépenses 
énergétiques des collectivités ont bondi, faisant peser une contrainte forte sur leurs 
budgets et le maintien des services publics locaux essentiels à la population.

Dans un rapport du 27 juillet 2022, la délégation aux collectivités territoriales du Sénat 
évalue les conséquences de cette crise énergétique sur les collectivités locales.

Des factures énergétiques doublées, voire triplées

Depuis 2021, les collectivités locales font face à des dépenses énergétiques toujours 
plus élevées, qui amputent leur budget de fonctionnement.

Selon l'association des petites villes de France (APVF), les dépenses énergétiques de 
certaines communes ont bondi de 50%. Pour l'association des maires de France
(AMF) et la Fédération nationale des collectivités concédantes et régies (FNCCR), 
ces hausses varieraient entre 30 et 300%. Pour sa part, Intercommunalités de France 
considère que la facture énergétique des 3/4 des intercommunalités a doublé, voire 
triplé ou quadruplé.

Dans ce contexte pour réduire leurs dépenses, certaines collectivités ont décidé dans 
l'immédiat de fermer certains équipements (piscines municipales par exemple). 
D'autres envisagent de reporter leurs projets d'investissement ou d'augmenter les 
impôts locaux.

À plus longue échéance, la question va se poser de savoir comment gérer les 
prochains hivers avec la hausse inévitable des prix de l'énergie. D'après les 
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estimations d'Engie, à moyen terme, "la France sera amené à payer son électricité 
deux à trois fois plus cher que la Belgique ou l'Allemagne".

Quels moyens d'action pour les collectivités locales ?
Pour alléger la charge des factures, le rapport sénatorial propose plusieurs pistes :

- augmenter la dotation globale de fonctionnement (DGF), actuellement de 26 milliards
d'euros ;

- mettre en place un bouclier tarifaire pour toutes les collectivités qui le souhaitent,
indépendamment de leur taille (depuis 2021, seules certaines petites communes sont
éligibles aux tarifs réglementés de vente et peuvent bénéficier du bouclier tarifaire qui
limite la hausse à 4 %) ;

- augmenter le plafond de l'accès régulé à l’électricité nucléaire historique (Arenh) à
160 TWh par an. Le Parlement lors du vote de la loi d'urgence pour le pouvoir d'achat
a préféré opter pour un gel du plafond de l'Arenh à 120 TWh et un relèvement du prix
de vente du mégawattheure à 49,50 euros ;

- acheter mieux pour réduire le coût du prix de l'énergie : anticiper les achats d'énergie
une ou deux années à l'avance, acheter au bon moment et mutualiser leurs achats ;

- développer des énergies renouvelables : simplifier les codes de l'énergie et de la
commande publique pour permettre des contrats d'achat d'énergie à long terme,
notamment ;

- opter pour la sobriété énergétique : identifier les bâtiments les plus énergivores et
renforcer les crédits de l’État dédiés à la rénovation thermique des bâtiments locaux.

430 millions d'euros pour les communes fragilisées 
par l'inflation
La loi de finances rectificative pour 2022 instaure une dotation exceptionnelle pour les 
communes et les intercommunalités confrontées à une dégradation de leur épargne 
brute du fait de la hausse des prix de l'énergie et alimentaires et de la revalorisation du 
point d'indice des fonctionnaires. Une enveloppe de 430 millions d'euros est prévue à 
ce titre. Un décret viendra préciser les conditions de mise en œuvre de cette nouvelle 
dotation.
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DOSSIER : Les conséquences de la flambée des prix sur les collectivités
Dossier publié à l'adresse https://www.lagazettedescommunes.com/828979/plan-de-sobriete-ce-quil-faut-retenir-pour-les-collectivites/

ÉNERGIE

Plan de sobriété énergétique : ce qu’il faut retenir pour les collectivités
Arnaud Garrigues | A la une | Actu expert acteurs du sport | actus experts technique | France | Publié le 06/10/2022 | Mis à jour le 27/10/2022

Le Plan de sobriété énergétique a été présenté jeudi 6 octobre. Basé sur le travail de neuf groupes 
thématiques, dont un sur les collectivités territoriales, il propose toute une série de mesures pour 
réduire la consommation énergétique de 10% en deux ans. Reste maintenant à les mettre en place et 
à faire évoluer les comportements.

L’heure de la sobriété a sonné ! Le gouvernement a présenté ce jeudi 6 octobre son Plan de sobriété énergétique

[1], qui a pour but de réduire notre consommation d’énergie de 10 % en deux ans. A court terme, l’objectif est de

minimiser les risques de coupure d’électricité cet hiver et de réduire notre dépendance énergétique dans un

contexte de réduction des importations de gaz russe. A long terme, il s’agit d’enclencher cette logique de sobriété

qui est le principal levier pour atteindre la neutralité carbone en 2050.

Le plan propose plusieurs mesures qui peuvent s’appliquer à tout le  monde, ainsi que des engagements

spécifiques à chacun des neuf groupes de travail thématiques qui ont planché cet été, dont celui des collectivités

territoriales.
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Bâtiment : caler le chauffage sur 19°C, voire 18°C
Le bâtiment est le principal secteur concerné. Il est conseillé de fixer à 19 °C la température maximale de

chauffage en journée, à baisser à 16 °C la nuit et à 8 °C lorsque le bâtiment est fermé plus de trois jours. Pour

les bureaux, il est demandé à tous les acteurs de mieux faire connaître et appliquer ce principe, en s’appuyant

notamment sur des ambassadeurs. « Cela implique aussi d’enlever les radiateurs individuels présents dans les

bureaux », rappelle-t-on au gouvernement, en soulignant qu’un degré de chauffage économisé représente 7 %

d’économie d’énergie.

Pour le gouvernement, ces règles n’ont pas vocation à s’appliquer dans certains locaux comme les établissements

de santé ou les crèches, où la température sera plus élevée. A l’inverse, dans les gymnases, ateliers, zones de

logistique, endroits passants (tels que les gares), la température pourra être moins élevée.

En été, l’idée est de limiter la température de climatisation à 26°C. Et d’une manière générale, il est recommandé

d’arrêter la ventilation dans les bureaux, salles de réunion, bâtiments d’entreprise ou tertiaires qui sont

inoccupés, ce qui permet de diviser par deux la facture de la ventilation.

Installer un outil de gestion technique du bâtiment

Pour assurer un pilotage aussi fin, il est recommandé de mettre en place un système d’automatisation et de

contrôle des bâtiments (BACS), qui agira sur le chauffage, mais aussi sur l’éclairage intérieur (exemple :

adaptation de l’éclairage en fonction de la lumière extérieure). Le gouvernement réfléchit d’ailleurs à étendre

l’obligation d’installer une BACS à tous les bâtiments tertiaires équipés de chauffage ou de refroidissement d’une

puissance supérieure à 70 kW, avant l’échéance prévue en 2027.

Il est aussi question de décaler de quinze jours le début et la fin de la période de chauffe quand cela est possible

et quand la température extérieure le permet. Ou encore de réduire l’utilisation de l’eau chaude sanitaire dans les

bureaux et, notamment, dans les toilettes. « En dehors des usages pour lesquels l’eau chaude est indispensable

(douches, par exemple) et lorsque les conditions le permettent, les gestionnaires auront la possibilité d’arrêter

l’eau chaude sanitaire. » Une mesure qui est déjà appliquée en Allemagne depuis longtemps, explique-t-on au

gouvernement.
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Mobilités : privilégier les mobilités décarbonées

Dans le domaine des mobilités, pour inciter au covoiturage, un bonus a été mis en place pour tout nouveau

covoitureur qui s’inscrit sur une plateforme de covoiturage. Il est aussi recommandé de déployer le forfait

mobilités durables. Afin de montrer l’exemple, l’Etat va faire passer le montant du forfait mobilités durables

proposé à ses agents de 200 à 300 euros par an (80 000 agents de l’Etat en bénéficient actuellement).

D’autres grands principes — qui pourraient, au fil du temps, devenir la norme dans les collectivités et les

entreprises — sont rappelés : favoriser le train plutôt que l’avion pour les trajets professionnels de moins

de quatre heures, prendre le train et les transports en commun plutôt que la voiture.

Dix mesures pour les collectivités

Pour les collectivités, outre les règles générales sur le bâtiment, plusieurs mesures spécifiques sont évoquées,

notamment les dix actions de sobriété qui ont été proposées par l’Association des maires de France (AMF),

Intercommunalités de France, Amorce et la Banque des territoires [2] dans un guide.

L’éclairage public représente 12 % des consommations d’énergie et 31 % des dépenses d’électricité. Il est donc

grand temps de les rénover, car 45 % des points lumineux ont plus de 25 ans, et seuls 10 % sont équipés

d’ampoules LED (qui affichent 40 à 80 % d’économies avec un retour sur investissement complet entre quatre et

six ans). Autres propositions : éteindre les lumières à certaines heures, réduire l’intensité lumineuse. Le

gouvernement souligne aussi que sur un sujet connexe, un tout récent décret [3] permet aussi à tout maire

d’imposer l’extinction des enseignes et publicités lumineuses entre 1 heure et 6 heures du matin.

• Sobriété : deux décrets pour éteindre les publicités et fermer les portes [3]

Pour le chauffage des équipements sportifs, la préconisation est d’abaisser de 2 °C la température de chauffe

dans les gymnases et de 1 °C pour l’eau des piscines et centres aquatiques, « comme le recommande

l’Association nationale des élus du sport », explique le gouvernement.

Pour optimiser le chauffage de tous les bâtiments, les collectivités sont invitées à regrouper les services publics

dans les locaux les mieux adaptés pour réduire le nombre de mètres carrés chauffés, quitte à les utiliser sur de

plus grandes plages horaires.

Côté finances, outre son fonds vert [4], l’Etat a évoqué le programme Actee 2 [5] porté par la Fédération nationale

des collectivités concédantes et régies et qui est doté de 110 millions d’euros ; il aide les collectivités à se lancer

dans la rénovation énergétique de leurs bâtiments publics en finançant la réalisation d’audits énergétiques

(18 000 réalisés à mi-2022), l’assistance à maîtrise d’ouvrage (AMO) ou encore l’emploi d’un économe de flux. Ce

programme vient d’être prolongé avec une nouvelle enveloppe de 220 millions  d’euros [6]ciblant l’éclairage

public (Lum’actee), la rénovation des piscines (Act’eau), ou encore les bâtiments classés ou de santé et les

expériences d’effacement (Eff’actee) ou de sobriété.

REFERENCES

• Le guide "Plan d'urgence sobriété : 10 actions pour aider les collectivités à passer l'hiver et autres pistes

de travail" proposé par l'AMF, Intercommunalités de France, Amorce avec la Banque des territoires.

• La présentation du plan de sobriété énergétique

• La charte du plan de sobriété énergétique et ses quinze actions
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C'est quoi le développement durable ? 

Source : www.mtaterre.fr , consulté le 12 avril 2023 

Le développement durable est la notion qui définit le besoin de transition et de changement dont a 
besoin notre planète et ses habitants pour vivre dans un monde plus équitable, en bonne santé et en 
respectant l’environnement. 

Un modèle d'organisation de la société : 

Le développement durable vient du rapprochement de deux mots, qui mis bout à bout définissent un 
modèle d’organisation de la société. 

• Par développement on entend l’amélioration des performances (économiques, sociales etc…)
d’une société.

• Le terme durable caractérise une chose qui tient dans la durée, qui est stable et résistant.

La combinaison des deux mots donne la définition du développement durable : l’amélioration des 
performances d’une société pour la rendre stable dans le temps. 

Le développement durable est un mode d’organisation de la société pour répondre le plus 
efficacement possible aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures 
de répondre aux leurs. Aujourd’hui, cette transition vers un modèle plus durable est nécessaire pour 
vivre dans un monde plus équitable et préserver notre planète et ses ressources naturelles. 

Le modèle d’une société durable s’appuie sur des piliers et des principes fondamentaux. 

Les fondements du développement durable : 

Les trois piliers du développement durable : 
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Le développement durable suppose un mode d’organisation basé sur 3 piliers essentiels : 

• La qualité environnementale des activités humaines pour limiter les impacts
environnementaux, préserver les écosystèmes et les ressources naturelles à long terme.

• L’équité sociale pour garantir à tous les membres de la société un accès aux ressources et
services de base (éducation, santé, alimentation, logement…) pour satisfaire les besoins de
l’humanité, réduire les inégalités et maintenir la cohésion sociale.

• L’efficacité économique en diminuant l’extrême pauvreté et en garantissant l’emploi du plus
grand nombre dans une activité économique dignement rémunérée. L’économie durable est
une gestion saine des activités humaines sans préjudices pour l’Homme ou pour
l’environnement.

Ces 3 piliers composent les enjeux du développement durable. Pour instaurer une société plus 
durable, ces piliers sont accompagnés de principes fondamentaux. 

Les principes fondamentaux du développement durable : 

• Solidarité entre les pays, entre les peuples, entre les générations, et entre les membres d’une
société. Par exemple : économiser les matières premières pour que le plus grand nombre en
profite.

• Précaution dans les décisions afin de ne pas causer de catastrophes quand on sait qu’il existe
des risques pour la santé ou l’environnement. Par exemple : limiter les émissions de CO2 pour
freiner le changement climatique.

• Participation de chacun, quels que soient sa profession ou son statut social, afin d’assurer la
réussite de projets durables. Par exemple : mettre en place des conseils d’enfants et de jeunes.

• Responsabilité de chacun, citoyen, industriel ou agriculteur. Pour que celui qui abîme, dégrade
et pollue répare. Par exemple : faire payer une taxe aux industries qui polluent beaucoup.

Ces principes sont parfois incompatibles avec la société de consommation dans laquelle nous vivons. 

C’est pourquoi, de nombreuses personnes (élus, associations, entreprises, particuliers, jeunes…) 
demandent que notre système économique soit repensé pour tendre vers une société plus durable afin 
de préserver la planète et ses ressources. 

Le développement durable est non seulement un besoin urgent, qui n’est pas une contrainte mais une 
réelle opportunité pour redessiner notre société. 

[...]

Les acteurs du développement durable 

Tout le monde est concerné par cette transition vers un nouveau modèle de société plus durable. Les 
différents acteurs qui agissent déjà, à leur échelle en menant des actions de développement durable 
sont : 

• Les citoyens Français et internationaux : enfants, jeunes, parents etc…
• Les éco-délégués au collège et au lycée
• Les établissements d’enseignement : écoles, collèges, lycées, universités, campus
• Les associations et clubs
• Les entreprises
• Les agriculteurs
• Les collectivités territoriales : villes, départements, régions…
• L’Etat
• L’Union Européenne

Et bien d’autres… Nous sommes tous concernés par le développement durable et avançons ensemble 
vers un nouveau modèle de société plus respectueux de l’environnement.
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DOCUMENT 7

Libération

Dépenses publiques : dans de nombreux départements, les pompiers

«sont devenus une variable d’ajustement» 

Les services départementaux d’incendie et de secours, chargés de recruter et rémunérer les sapeurs-

pompiers, peinent à équilibrer leur budget, alors qu’ils font face à la hausse de leurs dépenses courantes et 

à la multiplication des interventions.  

par Camille Montagnon 
publié le 25 juillet 2022 à 18h37 

Attaqué sur le manque de moyens accordés à la sécurité civile et aux pompiers alors que les incendies 
ont causé de graves dégâts, notamment en Gironde et en Bretagne, le gouvernement s’est efforcé, la 
semaine dernière, de rassurer sur son implication. Le 19 juillet, devant l’Assemblée nationale, le ministre de 
l’Intérieur Gérald Darmanin vantait «la plus grande flotte européenne de lutte contre le feu». Le même jour, le 
ministre des Comptes publics Gabriel Attal assurait «que l’Etat avait investi plus de 200 millions 
d’euros dans la sécurité civile». 

«Sauf que la sécurité civile, ce ne sont pas que les pompiers», explique Alain Laratta, secrétaire général du 
syndicat national des pompiers, avant de rappeler son périmètre. «Elle finance tout ce qui est flotte aérienne, 
donc les avions et hélicoptères qui nous aident à lutter contre les feux de forêt, mais elle comprend aussi les 
démineurs et les associations agréées par la sécurité civile [comme la Croix-Rouge, ndlr]. Tout ça appartient 
directement à l’Etat, donc il finance.» 

Du mal à «joindre les deux bouts» 

Sur le terrain, c’est en revanche aux services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) qu’il 
revient de recruter et de rémunérer les sapeurs-pompiers, ainsi que d’acheter le matériel. Des structures qui 
peinent à «joindre les deux bouts», explique Nadine Halftermeyer, chargée des finances du SDIS de 
la Meuse. «Ça fait deux ans que c’est vraiment difficile de boucler le budget. Les recettes ne sont pas à 
la hauteur de ce qu’on dépense.» Les SDIS dépendent des communes ou communautés de 
communes, que ces dernières financent à hauteur de 50 %, ainsi que des départements, via les 
recettes d’une taxe sur les conventions d’assurance. Or, selon les derniers chiffres disponibles, rendus 
publics en 2020 lors d’une question posée à l’Assemblée nationale au ministre de l’Economie et des 
Finances, les départements n’ont attribué que 15 % de cette taxe aux SDIS en 2018. Pour Alain 
Laratta, ils «sont devenus une variable d’ajustement». Et de réclamer «un véritable service public 
autonome à fiscalité propre». 

«Les politiques sont à côté», soupire Nadine Halftermeyer. En un an, les dépenses en électricité du SDIS de 
la Meuse ont quasiment doublé, du fait de la hausse du prix des énergies. Pour le carburant, «c’est pire : si je 
compare la facture de juillet dernier avec celle de cette année, on passe de 8 000 à 30 000 euros». Entre 
contrôles techniques de véhicules – dont certains ont plus d’une quinzaine d’années d’ancienneté –, révision 
des bouteilles d’oxygène et rénovation des «passoires énergétiques» que sont les casernes, certains SDIS 
comme celui de la Meuse doivent compter sur leurs emprunts, contractés de manière autonome, pour 
compléter les aides des collectivités territoriales.           

«Beaucoup sont en difficulté budgétaire et risquent d’arriver au bout du bout», alerte le sénateur LR Jean-
Pierre Vogel, auteur d’un rapport sur le sujet. En conséquence, «les collectivités vont évidemment se 
retourner vers l’Etat, anticipe Alexandre Jouassard, porte-parole de la sécurité civile. Les surcoûts pour 
chaque département vont de 1 à 4 millions d’euros, donc ils ne seront pas absorbés d’un coup de baguette 
magique». 
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«Service low-cost de la République» 

Au total, le budget des services départementaux d’incendie et de secours est d’un peu plus de 5 milliards 
d’euros, d’après l’Observatoire des finances et de la gestion publique locales. Les trois quarts vont à la 
masse salariale. Mais les troupes, comme dans d’autres secteurs, se raréfient. «On avait déjà des carences 
importantes en personnel, mais là nos pompiers doivent de plus en plus intervenir à la place des 
ambulanciers», explique Nadine Halftermeyer, avant d’illustrer : «Avec la fermeture des urgences, Bar-le-
Duc devient un désert médical, donc c’est la bérézina. On doit mettre nos gars en disponibilité pour 
emmener les patients à Nancy, qui est à trois heures de route, aller-retour.» 

Si le gouvernement ne cesse de les assurer de son soutien depuis une semaine, certains professionnels se 
sentent oubliés. «En moyenne, un Français paie 65 euros par an pour les pompiers. C’est trois fois moins 
que ce qu’il paie pour la collecte de ses ordures ménagères. On est le service low-cost de la République, 
dénonce le syndicaliste Alain Laratta. Les sapeurs-pompiers ne sont pas dans le cœur du réacteur du 
ministère de l’Intérieur. Jusqu’ici, il avait plus à cœur de s’occuper de la police et de la gendarmerie.» 

Par «jusqu’ici», entendre jusqu’à la nomination du colonel Laurent Kihl comme conseiller de sécurité civile 
de Gérald Darmanin, ce vendredi. Officier de sapeurs-pompiers apprécié de ses pairs, sa promotion est 
accueillie comme une bonne nouvelle dans le secteur. Les pompiers ont récemment bénéficié d’une 
revalorisation salariale de 3,5 %, après un gel qui durait depuis 2017. «Bien sûr, c’est bien pour chacun, 
salue Nadine Halftermeyer, mais si je reprends ma casquette de financière, ça risque de nous poser de 
grosses difficultés budgétaires l’an prochain.» 

L’enjeu de la «transition verte» 

Si elles se sont aggravées avec la multiplication des interventions et des départs de feu cette année, ces 
difficultés ne sont pas nouvelles. «Prenez la peinture, illustre Gilles Roux, sous-directeur du SDIS des Alpes-
Maritimes. Sur une simple voiture, la couleur rouge pompier est à 4 500 euros : c’est 30 % du prix du 
véhicule !» De plus en plus de véhicules d’incendie et de secours ont ainsi troqué leur carrosserie rutilante 
pour un rouge plus mat, et moins cher. 

Un enjeu clé est aussi celui de leur «transition verte». C’était d’ailleurs l’objet d’une question au 
gouvernement posée ce mercredi par Denis Bouad, du groupe Socialiste, écologiste et républicain au Sénat, 
et auparavant par sa collègue Alexandra Borchio Fontimp (LR) : «Comment justifier que les SDIS soient 
soumis au malus écologique sur des véhicules indispensables à leurs interventions ? Et qu’ils soient 
assujettis à la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques, dont l’armée, par exemple, est 

exonérée ?» Un rapport sur la question doit être remis au Parlement avant le 1er janvier prochain, a répondu 
la ministre déléguée chargée des collectivités territoriales, Caroline Cayeux. 

Dans un département rural, un véhicule de secours et d’assistance aux victimes peut effectuer 300 à 400 
kilomètres quotidiennement. Une autonomie que ne peuvent garantir les véhicules électriques présents sur 
le marché. «Vous imaginez bien qu’envoyer des renforts de la Côte d’Azur jusqu’en Gironde en électrique, 
c’est compliqué», ironise Gilles Roux. Récemment, deux SDIS ont acquis un camion électrique, faisant 
grimper la facture (500 000 euros au lieu de 300 000), pour une autonomie divisée par trois. «C’est une 
niche, analyse le professionnel. On a plus de 100 000 véhicules sur le territoire, donc c’est non négligeable, 
mais ce n’est pas suffisant pour que les industriels y trouvent un intérêt économique fort.» 
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DOCUMENT 8

Dossier de presse "Plan de sobriété énergétique - Une 
mobilisation générale" (extraits) - Gouvernement de la 

République Française - 6 octobre 2022
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Le plan de sobriété en 15 mesures phares
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

Nos services départementaux d’incendie et de secours (SDIS), comme 
tous les établissements publics, font face à une inflation exponentielle des 
coûts de l’énergie. À titre d’exemple, le SDIS de Meurthe-et-Moselle devrait 
subir en 2023 une augmentation de plus de 470 % du prix du MWh, soit une 
hausse de 5 % de ses dépenses de fonctionnement. Un tel poids est intenable 
dans les budgets des SDIS. 

Ces établissements publics ont pourtant une mission essentielle en 
matière de sécurité civile, que l’augmentation, en nombre et en intensité, des 
incendies sur notre territoire cet été est venue rappeler. Plus globalement, 
face à l’évolution du climat induite par le réchauffement climatique, nos 
SIDS devront faire face à de plus en plus d’évènements exceptionnels en plus 
de leurs missions courantes comme le secours urgent aux personnes. L’heure 
devrait donc être au renforcement des moyens, tant humains que matériels, 
des sapeurs-pompiers. 

Or, le mode de financement de ces établissements publics ne permet à 
ce jour aucun levier à la hauteur des hausses annoncées des prix de l’énergie. 
En effet, les contributeurs aux budgets des SDIS (communes, EPCI et 
conseils départementaux pour l’essentiel des recettes) font eux aussi face à 
d’importantes difficultés budgétaires liées à la crise de l’énergie. Ils ne seront 
donc pas capables de soutenir les SDIS à la hauteur de leurs besoins, ce qui 
concrètement signifie que nous ne serons pas même en mesure d’assurer des 
moyens constants à nos sapeurs-pompiers. 

Pour soutenir les Français face à la crise énergétique, le gouvernement 
a annoncé la mise en place d’un « bouclier tarifaire ». Ce dernier repose, pour 
son volet tarifaire, sur le blocage des tarifs réglementés de vente d’électricité 
(TRVE). Il s’agit d’une mesure nécessaire et bienvenue. 

Néanmoins, en l’état actuel de notre droit, comme en 
dispose l’article L. 337-7 du code de l’énergie, seuls les  
« consommateurs finals domestiques », « les syndicats de 
copropriétaires d’un immeuble unique à usage d’habitation » et les  
« consommateurs finals non domestiques qui emploient moins de dix 
personnes et dont le chiffre d’affaires, les recettes ou le total de bilan 
annuels n’excèdent pas 2 millions d’euros » peuvent bénéficier des TRVE. 
Ainsi, nos SDIS ne sont pas protégés par le « bouclier tarifaire ». 
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L’objet de la présente proposition de loi est de répondre à cette 
situation grave en permettant aux SDIS d’avoir accès aux TRVE. 

Une telle mesure permettra de soutenir durablement leurs budgets, et par 
voie de conséquence ceux des collectivités territoriales qui les financent, 
ainsi que de les faire bénéficier de la protection conjoncturelle que constitue 
le « bouclier tarifaire ». 

L’article 1er ouvre l’accès aux TRVE à tout SDIS qui en fait la demande. 
L’article 2 est un gage. 

PROPOSITION DE LOI 

Article 1er 

L’article L. 337-7 du code de l’énergie est complété par un IV ainsi 
rédigé : 

« IV. – Tout établissement public qui constitue un service 
départemental d’incendie et de secours au sens de l’article L. 1424-1 du code 
général des collectivités territoriales bénéficie également, à sa demande, des 
tarifs réglementés de vente d’électricité mentionnés à l’article L. 337-1 du 
présent code. ». 

Article 2 

La charge pour l’État est compensée à due concurrence par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens et services. 

 

 
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